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Servitude d'Utilité Publique
Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation (PPRi)

Canalisation de transport 
de gaz haute pression

Sites naturels remarquables

Natura 2000

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF de type 2

ZICO

Trame bleue
Zone à dominante humide 
selon les données de la DREAL Grand-Est 
(sur la base de diagnostics ZDHd)

Mares présentes sur le territoire 
selon les données PRAM Grand-Est

Diagnostic agricole

Bâtiments agricoles recensés

Dents creuses

Dents creuses activité

Dents creuses urbanisables

Dents creuses non urbanisables

Dent creuse concernée par 
un projet d'aménagement

Dents creuses construites

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

DOCUMENT PROVISOIRE
au 25 octobre 2022

Limite de la commune nouvelle

Limites de zones du PLU

Changement de destination autorisé (au titre de l'article L151-11 du CU)

Éléments de paysage et voies et chemins à préserver

Arbres en alignement à préserver (au titre de l'article L151-23 du CU)

Haie à préserver (au titre de l'article L151-23 du CU)

Voies et chemins à préserver (au titre de l'article L151-38 du CU)

Éléments bâtis (au titre de l'article L151-19 du CU)
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